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Séance publique du 9 janvier 2012 

Délibération n° 2012-2683 

commission principale : déplacements et voirie 

objet : Programmation des opérations globalisées de voirie 2012 - Individualisation d'autorisation de 
programme 

service : Direction de la voirie 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 14 décembre 2011, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Les opérations globalisées participent de manière transversale aux politiques de voirie mises en avant 
dans le plan de mandat, à savoir la sécurité des usagers (ralentissement des véhicules tous moyens confondus, 
sécurisation des carrefours accidentogènes, sécurisation des équipements publics), la mise en accessibilité pour 
les personnes à mobilité réduite (aménagement de mises aux normes de circulation piétonne) et le 
développement du plan modes doux (aménagement de pistes et bandes cyclables, installation d’arceaux de 
stationnement vélos et mise en circulation de certains points noirs de circulation des vélos). 

Dans un souci de lisibilité et de consolidation des prévisions et consommations budgétaires, la 
direction de la voirie a pris le parti, depuis l’année 2011, de définir des stratégies budgétaires se référant aux 
différents métiers de la voirie. Le budget 2012 est donc scindé en 8 stratégies regroupant des opérations 
globalisées, des opérations mixtes (opérations regroupant des crédits d’investissement et de fonctionnement) et 
des opérations de fonctionnement.  

Ces stratégies permettent d’étudier la répartition des besoins prévisionnels par domaine, de les 
planifier, les orienter et cibler les points critiques pour lesquels des efforts doivent être entrepris afin d’offrir aux 
utilisateurs du domaine public de voirie des espaces de circulation entretenus, accessibles et sécurisés. 

En préambule, les volumes financiers des opérations globalisées 2012 sont présentés ci-dessous par 
programme : 

Programme Budget Dépenses 
(en €) 

Recettes 
(en €) 

P08 Transports urbains principal 720 000  

P09 Création aménagement et entretien 
de voirie 

principal 47 068 144 5 822 500 

P09 Création aménagement et entretien 
de voirie 

annexe de 
l'assainissement 

234 416  

P11 Signalisation et accessibilité  
de la voirie 

principal 4 470 000  
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P12 Ouvrages d’art et tunnels principal 4 500 000  

P21 Eaux pluviales et ruissellements annexe de 
l'assainissement 

1 543 840  

TOTAL 58 536 400 5 822 500 

Total en charge nette tous budgets confondus : 52 713 900 

Les objectifs et les montants demandés au titre de l’exercice 2012 sont présentés ci-dessous par 
stratégie et par opération. 

Stratégie 1 - Encourager l’usage des modes de transports alternatifs à l’automobile 

Cette stratégie a pour objectif de favoriser l’usage des transports en commun et des modes doux de 
déplacement afin de diminuer les nuisances provoquées par les déplacements individuels motorisés. Une large 
part de cette stratégie collabore à l’application du nouveau plan modes doux et au schéma directeur 
d’accessibilité, tout en améliorant le maillage transports en commun par le doublement du linéaire de couloirs de 
bus, l’optimisation des carrefours et l’adaptation des infrastructures pour les transports en commun. 

Les opérations globalisées de cette stratégie sont les suivantes : 

- Aménagements de voirie pour le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise 
(SYTRAL) (opération n° 0044) : P09 

L’enveloppe prévue est égale à 5 860 400 € en dépenses (tous budgets confondus) et 5 022 500 € en 
recettes (budget principal). La convention arrêtant la liste des aménagements à réaliser sera proposée au Conseil 
de communauté dans le courant de l’exercice 2012. 

- Réfection des itinéraires de transports en commun (2651) : P08 et 21 (via l’opération n° 1893) 

L’enveloppe prévue est identique à celle de 2011 soit 750 000 € (tous budgets confondus). 

La programmation concerne essentiellement le déplacement des abribus à la demande de la direction 
de la voirie et la réparation d’orniérage sur les sites propres de transports en commun. La reprise complète de la 
place d’Arsonval à Lyon 7°, programmée en 2011, a été reportée en 2012. Dans cette éventualité, une réfaction 
de la programmation des réfections d’orniérage correspondant au financement communautaire de la réfection de 
la place serait opérée. La participation du SYTRAL serait inscrite en recette et en dépense pour un montant égal 
à la moitié des travaux. 

- Modes doux (opération n° 1612) : P09 

Cette opération participe à la mise en œuvre du plan modes doux par la réalisation d’itinéraires 
cyclables du réseau structurant, en complément de l’opération individualisée relative aux aménagements 
cyclables. Cette opération permet également de prendre en charge des dépenses de fonctionnement liées à 
l’exploitation de services en lien avec les modes doux. Elle intègrera donc en 2012 les subventions liées à la prise 
en charge à hauteur de 25 % du coût d’acquisition (plafonnement à 250 €) des vélos à assistance électrique. Il 
est attendu pour 2012 un volume de 1 000 participations. 

L’enveloppe prévue en investissement est identique à celle de l’an passé soit 1 500 000 €. Les crédits 
de fonctionnement s’établissent à 350 000 €. 

La programmation est la suivante : 

- études, 
- travaux : 6 opérations pour 6,260 kilomètres, 
- arceaux : 1 000/an, 
- animation (convention Pignon sur rue) et subvention vélos à assistance électrique (VAE) (pour la section de 
fonctionnement). 
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Stratégie 2 - Assurer la maintenance et la gestion de l’ensemble des tunnels 

Cette stratégie regroupe tous les éléments permettant d’assurer de manière permanente la sécurité 
des usagers et des biens dans les tunnels appartenant à la domanialité de la Communauté urbaine de Lyon quel 
que soit leur mode de gestion (régie intéressée, régie, etc.) 

Dans cette stratégie, on retrouve l’opération globalisée :  

- Gros entretien et renouvellement (GER) des tunnels en régie 2010-2014 (opération n° 2100) : P12 

Cette opération a pour objectif d’assurer la surveillance et la programmation pluriannuelle de gros 
entretien et renouvellement (équipements et infrastructures), comme cela se fait sur le boulevard périphérique 
Nord de Lyon. Le but est de conserver en permanence, les tunnels en régie dans leur état nominal de 
fonctionnement. 

La démarche de surveillance a été lancée en 2010 via le marché de surveillance et inspections 
détaillées. L’accord-cadre de maîtrise d’œuvre a été attribué en 2011 et l’accord-cadre travaux devrait être lancé 
début 2012. La programmation pluriannuelle est élaborée annuellement. 

En 2011, 25 opérations ont été réalisées représentant 80 interventions de nuit. 

L’enveloppe prévue est identique à celle de 2011 soit 2 200 000 €. 

La programmation 2012, ainsi que les opérations de GER nécessitant la réalisation préalable de 
projets relevant de la maîtrise d’œuvre, interviendra début 2012 à l’issue de l’analyse du rapport 
d’inspection 2011. 

D’ores et déjà, des opérations urgentes ont été identifiées : 

- tunnel sous Fourvière : renouvellement des poteaux incendie, des panneaux de police, des capteurs de 
vibration des ventilateurs et de leur berceau de levage, des capteurs de CO2, 
- tunnel Vivier Merle/tunnel Brotteaux Servient : renouvellement des batteries des onduleurs et des cellules HT. 

Stratégie 3 - Maintenance des ouvrages d’art 

Cette stratégie a pour objectif d’assurer la maintenance et donc la sécurité du patrimoine des ouvrages 
d’art (hors tunnels) selon un ordre de priorité fixé en fonction des indices de gravité. 

Dans cette stratégie, on retrouve l’opération globalisée : 

- Ouvrage d’art (opération n° 1720) : P12 

L’enveloppe prévue est identique à celle individualisée en 2011 soit 2 300 000 € en investissement et 
650 000 € en fonctionnement. 

Le patrimoine communautaire est composé d’environ 600 ouvrages d’art classés selon une typologie 
(ponts, trémies, murs de soutènement,etc.) et selon un indice de gravité (de 1 "état optimal " à 6 "danger pour la 
sécurité"). 

La programmation des travaux porte en priorité sur les ouvrages affichant un indice de gravité 4, 5 
ou 6. Ce gros entretien relève de la section d’investissement. 

La politique de maintenance des ouvrages d’art se décline également en section de fonctionnement.  

Seront réalisés à ce titre : 

- l’enlèvement des tags sur ouvrages, 
- la programmation des inspections détaillées réglementaires, 
- les petites réparations ponctuelles : changement d’éléments de joints, réparation d’éléments de garde corps, 
réfection localisée d’enrobé sur ponts et trémies, renforcements localisés sur murs en pierres, etc. 
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Stratégie 4 - Gérer le patrimoine arboré 

Cette stratégie a pour objectif d’assurer la bonne intégration des arbres en ville, de leur plantation à 
leur entretien, pour s’adapter aux évolutions climatiques. 

- Arbres d’alignement (opération n° 1732) : P09 

Le budget 2012 est équivalent à celui de 2011 soit 1 600 000 €. Le budget de fonctionnement a été 
porté à 3 550 000 €.  

Les prestations réalisées dans le cadre de cette opération sont imputées en sections d’investissement 
et de fonctionnement.  

Le patrimoine communautaire sera composé, en 2012, de 75 580 arbres pour 80 574 emplacements. 

La politique de gestion patrimoniale mise en œuvre poursuit les objectifs suivants : 

- améliorer la connaissance du patrimoine  avec le logiciel DRYADE et anticiper au mieux l’entretien et le 
renouvellement, 
- poursuivre la diversification des essences pour mieux répondre aux risques sanitaires et à l’évolution climatique, 
- améliorer l’adéquation des essences choisies par projet pour minimiser l’entretien ultérieur (charte de l’Arbre). 

La politique de maintenance des arbres se décline également en section de fonctionnement dont une 
grande partie est programmable. Seront réalisés à ce titre : 

- les travaux relevant de la sécurité (tailles et abattages) y compris sur les talus routiers de la communauté, 
- la pérennisation des nouvelles plantations (environ 10 000 sujets/an) après la période de confortement et de 
parachèvement : arrosage, aération du sol, tuteurage et taille de formation, 
- l’entretien des sujets plus âgés : taille et élagage (environ 15 000 sujets/an), traitement sanitaire des parasites et 
maintien de la propreté du sol, 
- les missions d’expertise des arbres à risque. 

Stratégie 5 - Assurer l’entretien et la gestion de l’espace public de voirie 

Cette stratégie a pour objectif d’assurer l’entretien courant de l’espace public de voirie dans le respect 
des normes de sécurité et d’accessibilité à travers divers modes de faire. 

Dans cette stratégie, on retrouve l’opération globalisée :  

- Grosses réparations de voirie (opération n° 1624) : P09 et 21 (via l’opération n° 1893) 

L’enveloppe prévue, au titre de l’exercice 2012, est portée à 15 000 000 €, soit 3 000 000 € de plus 
qu’en 2011. La programmation des grosses réparations de trottoirs et espaces publics a été maintenue. En 
revanche, la stratégie de requalification du patrimoine de chaussée a été repensée pour faire face à l'extension 
des dégradations constatées sur le domaine. 

Le scénario retenu correspond à un objectif de préservation de l’état de santé des voiries 
communautaire (référence année 2010). Les moyens complémentaires sont affectés prioritairement en fonction 
de l’état de santé et selon des critères de hiérarchisation du réseau viaire (3 classes d'usage et de trafic) et 
secondairement en préservant a minima les enveloppes 2010 affectées à chaque commune. 

Les 9 M€ (3 fois 3 M€) supplémentaires seront donc affectés en tenant compte de ces paramètres et la 
cartographie de l'état de santé du patrimoine, croisée avec ces deux principes, a permis de déterminer les choix 
les plus pertinents de grosses réparations. 

Des indicateurs seront mis en place pour mesurer l’évolution de l'état global du patrimoine avec l'effort 
financier de la Communauté urbaine tant en fonctionnement qu'en investissement. Une évaluation spécifique sera 
réalisée année par année afin d’apprécier l’impact de ces crédits supplémentaires. 
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Stratégie 6 - Sécuriser et réguler les déplacements 

Cette stratégie a pour objectif d’adapter et optimiser l’espace public de voirie en l’adaptant aux normes 
de sécurité et d’accessibilité. Sont concernés le patrimoine de signalisation, le patrimoine de jalonnement et les 
outils d’information (centrale de mobilité). 

Les opérations globalisées de cette stratégie sont les suivantes :  

- Sécurité des modes de déplacement (opération n° 1642) : P11 

L’enveloppe prévue en 2012 est égale à celle de 2011 soit 400 000 € et doit permettre de sécuriser les 
sites les plus accidentogènes de l’agglomération. 

Cette enveloppe doit permettre d’évaluer les travaux entrepris ces dernières années pour améliorer la 
sécurité des déplacements, de poursuivre les diagnostics accessibilité alimentant les programmes 
d’aménagements des opérations de proximité, améliorer la prise en charge de la sécurité et de l’accessibilité des 
piétons et poursuivre les expérimentations sur le guidage piéton (pour les aveugles notamment) en lien avec la 
démarche de normalisation nationale. 

La programmation est la suivante : 

- études et travaux de sécurité : poursuite des évaluations d’aménagements et 2 opérations de travaux 
d’amélioration de la sécurité, 
- études et travaux d’accessibilité : diagnostics et 1 opération de travaux selon la demande de la commission 
intercommunale d'accessibilité (CIA), 
- études de carrefours à feux avant travaux : selon les demandes de programmation travaux pour 2013. 

- Plan de jalonnement (opération n° 1708) : P11 

Cette opération a, pour vocation, de financer les études et les travaux de jalonnement de proximité en 
complément de l’opération individualisée jalonnement de pôles stratégiques de l’agglomération. 

Du fait de la création de l’opération individualisée pour le jalonnement des sites stratégiques, 
permettant de traiter des cas jusque-là réalisés sur l’opération globalisée, et pour tenir compte également des 
difficultés de coordination avec les communes, l’enveloppe est minorée de 100 000 € par rapport à 2011 et 
s’élève donc à 200 000 €. 

La programmation est la suivante : 

- études : selon les demandes de proximité ou accompagnement des nouvelles opérations d’aménagement, 

- travaux : 7 opérations. 

 

- Matériels de gestion de la circulation (opération n° 1702) : P11 

Cette opération a pour vocation d’entretenir et d’améliorer le patrimoine d’équipements dynamiques de 
la circulation (contrôleurs de feux, synthèse vocale, bornes, équipements divers). 

L’enveloppe en crédits d’investissement est portée à 2 570 000 € (+ 550 000 €) et à 4 604 600 € en 
dépenses de fonctionnement et 212 000 € en recettes de fonctionnement.  

Cette augmentation du budget d’investissement, compensée pour partie par la minoration des 
opérations "plan de jalonnement" (- 100 000 €) et "système de régulation" (- 203 528 €), permettra l’accélération 
du renouvellement des sources lumineuses à incandescence ou basse tension, par des kits à diode. Cet 
investissement supplémentaire de 2 200 000 € sur 4 ans engendrera, à terme, une économie sur les 
consommations d’énergie (- 47 % d’énergie toutes lanternes confondues soit - 80 000 €/an), et une minoration 
des prestations de maintenance associées : relamping (- 100 000 €/an), contrôles périodiques (- 96 000 €/an). 
L’amortissement de cette opération est estimé à 6,5 ans. 

Les marges de manœuvre progressivement dégagées sur le fonctionnement devraient permettre de 
faire face à l’accroissement très sensible du besoin de renouvellement des contrôleurs de carrefours à feux. 
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L’équipement des carrefours ayant connu une forte accélération il y a 10 ans, ceux-ci vont progressivement avoir 
besoin d’être renouvelés chaque année en nombre plus important. 

La programmation 2012 est la suivante : 

- rénovation de carrefours à feux : 6 chantiers, 
- création de carrefours à feux : 5 chantiers, 
- fourniture de matériels feux (dont campagne kits à diodes), 
- rénovation des bornes : 6 sites, 
- évolution gestion et maintenance assistées par ordinateur, 
- mise en conformité des carrefours à feux, 
- synthèses vocales : + 400. 

- Système de régulation (opération n° 1654) : P11 

Les crédits affectés à cette opération doivent concourir : 

- au raccordement des carrefours à feux dans le but de régulariser en temps réel et d’effectuer une supervision 
technique, à travers notamment le développement d’une technologie général packet radio service (GPRS) 
favorisant le raccordement des contrôleurs plus éloignés, 
- au déploiement de panneaux à messages variables en proposant particulièrement des modèles plus petits et 
plus urbains (suite à la première installation testée en 2011), 
- à l’équipement de boucles de comptage pour, au-delà de la macro-régulation, animer les tronçons web info-
trafic et alimenter l’observatoire des déplacements par enquête cordon permanente. 

L’enveloppe en crédits d’investissement est ramenée à 1 300 000 € (- 203 528 €). L’enveloppe de 
fonctionnement est de 950 000 € en dépenses et 70 000 € en recettes. 

La charge de travail imposée par la réalisation des opérations du plan de mandat (déviation des 
réseaux notamment) et les difficultés techniques liées à l’éloignement de certains carrefours ne permettent plus 
au service de maintenir le même niveau de réalisation que les années précédentes, le nombre de raccordements 
des équipements de terrains au système commande de régulation et d’information du trafic et des événements 
routiers (CRITER). 

Stratégie 7 - Aménager le domaine public conformément aux priorités de chaque territoire 

L’objectif est d’aménager l’espace public pour améliorer le confort et la sécurité des usagers. Les 
travaux réalisés découlent des priorités des élus ou des besoins de la direction de la propreté (souhait des 
maires, aménagements des espaces de collecte d’ordures ménagères) ou concourent à l’aménagement dudit 
espace (acquisitions foncières et démolitions de voirie). 

Les opérations globalisées de cette stratégie sont les suivantes : 

- Actions de proximité territoriale (opération n° 1648) : P09 et 21 (via l’opération n° 1893) 

L’enveloppe 2012 est identique à celle individualisée en 2011 soit 17 500 000 € (tous budgets 
confondus) et 800 000 € en recettes au budget principal. 

Cette enveloppe permet de financer : 

- les aménagements de voirie souhaités par les maires et classés par eux selon une liste de priorités, 
- les travaux consécutifs aux permis de construire, 
- les travaux d’aménagements liés aux arrêtés de police, 
- les acquisitions de mobilier urbain en premier investissement, 
- les travaux pour compte de tiers tels que les entrées charretières ou bornes de protection du stationnement 
(travaux compensés par une recette équivalente), 
- les études d’aménagement, plans de recollement, levés topographiques. 

Les objectifs d’accessibilité et de développement des modes doux restent les thèmes de prédilection 
des aménagements souhaités par les maires, après la mise en sécurité du domaine comme la pacification du 
trafic automobile et la sécurité piétonne au droit d’équipements publics. 
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- Fonds d’initiative communale (opération n° 1726) : P09 et 21 (via l’opération n° 1893) 

L’enveloppe à individualiser est identique à celle individualisée en 2011 soit 5 196 000 € (tous budgets 
confondus). Les aménagements réalisés à l’aide de cette enveloppe sont à l’initiative des maires. 

Les communes peuvent financer un doublement du FIC, pour la réalisation d'un équipement, en 
application des dispositions de l’article L 5215-26 du code général des collectivités territoriales modifié. En 2011, 
8 communes ont demandé un doublement du FIC. 

- Démolitions de voirie (opération n° 1618) : P09 

Le montant à individualiser en 2012 est identique à celui individualisé en 2011 soit 400 000 €. Il finance 
les démolitions de constructions présentes sur les terrains acquis pour les élargissements de voirie. 

- Aménagement de sécurité pour la collecte des ordures ménagères (opération 1636) : P09 et 21 (via l’ 
opération n° 1893) 

La diversification des aménagements proposés par la direction de la propreté pour l’amélioration de la 
collecte permet une meilleure programmation des travaux. Le montant à individualiser en 2012 est identique à 
celui individualisé en 2011 soit 150 000 €. 

- Acquisitions foncières (opération n° 1630) : P09 

Le montant à individualiser en 2012 est identique à celui individualisé en 2011 soit 1 000 000 €. 

Stratégie 8  - Assistance fonctionnelle et moyens généraux 

Cette stratégie n’est pas une stratégie à part entière mais regroupe les opérations de fonctionnement 
et d’investissement consacrées aux moyens généraux nécessaires à la direction de la voirie pour travailler tout au 
long de l’exercice budgétaire. 

- Matériels techniques de voirie (opération n° 1738) : P09 

L’enveloppe prévue pour 2012 est maintenue à 250 000 €. 

Cette enveloppe sera utilisée pour l’achat d’outillages utilisés par le personnel de la voirie tels que 
marteaux-piqueurs, tronçonneuses, perforateurs, carotteuses, fraiseuses au sol, etc. 

- Poids lourds divers services (opération n° 1744) : P09 

L’enveloppe prévue pour 2012 est maintenue à 360 000 €. 

La programmation est la suivante : 

- renouvellement d’un poids lourd de 19 tonnes pour la subdivision voirie territoriale de proximité nord (VTPN), 
- renouvellement d’un poids lourd de 7,75 tonnes pour la subdivision voirie territoriale de proximité centre nord 
(VTPCN) ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ; 
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DELIBERE 

Décide l'individualisation totale des autorisations de programme suivantes : 

a) - P08 - Transports urbains : 720 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal sur 
l’opération suivante : 

- n° 2651 : réfection des itinéraires de transports en commun répartis selon l’échéancier suivant : 684 000 € 
en 2012 et 36 000 € en 2013, 

b) - P09 - Création, aménagement et entretien de voirie : 47 068 144 € TTC en dépenses et 
5 822 500 € en recettes à la charge du budget principal et 234 416 € HT à la charge du budget annexe de 
l’assainissement sur les opérations suivantes : 

- n° 044 : Aménagement de voirie pour le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération 
lyonnaise (SYTRAL) : 

. 5 625 984 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 4 320 000 € en 2012, 

- 1 305 984 € en 2013 ; 

. 5 022 500 € en recettes à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 2 000 000 € en 2012, 

- 2 500 000 € en 2013, 

-    522 500 € en 2014 ; 

. 234 416 € HT à la charge du budget annexe de l’assainissement,  répartis selon l’échéancier suivant : 

- 180 000 € en 2013, 

-   54 416 € en 2014 ; 

- n° 1612 - Modes doux : 

. 1 500 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 500 000 € en 2012, 

- 900 000 € en 2013, 

- 100 000 € en 2014 ; 

- n° 1618 - Démolitions de voirie : 

. 400 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

-   80 000 € en 2012, 

- 320 000 € en 2013 ; 

- n° 1624 - Grosses réparations de voirie : 

. 14 400 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 13 800 000 € en 2012, 
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-      600 000 € en 2013 ; 

- n° 1630 - Acquisitions foncières : 

. 1 000 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 250 000 € en 2012, 

- 600 000 € en 2013, 

- 150 000 € en 2014 ; 

- n° 1636 - Aménagements de sécurité pour la collecte des ordures ménagères : 

. 144 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 48 000 € en 2012, 

- 96 000 € en 2013 ; 

- n° 1648 - Actions de proximité territoriale : 

. 16 800 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 14 016 000 € en 2012, 

-   2 304 000 € en 2013, 

-      480 000 € en 2014 ; 

. 800 000 € en recettes à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 730 000 € en 2012, 

-   70 000 € en 2013 ; 

- n° 1726 - Fonds d’initiative communal : 

. 4 988 160 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 4 738 560 € en 2012, 

-    192 000 € en 2013, 

-      57 600 € en 2014 ; 

- n° 1732 - Arbres d’alignement : 

. 1 600 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 1 500 000 € en 2012, 

-      80 000 € en 2013, 

-      20 000 € en 2014 ; 

- n° 1738 - Matériel technique de voirie : 

. 250 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 180 000 € en 2012, 
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-   60 000 € en 2013, 

-   10 000 € en 2014 ; 

- n° 1744 - Poids lourds divers services 

- 360 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 340 000 € en 2012, 

-   20 000 € en 2013 ; 

c) - P11 - Signalisation et accessibilité de la voirie : 4 470 000 € TTC en dépenses à la charge du 
budget principal sur les opérations suivantes : 

- n° 1642 - Sécurité des modes de déplacement : 

. 400 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 250 000 € en 2012, 

- 130 000 € en 2013, 

-   20 000 € en 2014 ; 

- n° 1654 - Système de régulation : 

. 1 300 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 700 000 € en 2012, 

- 410 000 € en 2013, 

- 190 000 € en 2014 ; 

- n° 1702 - Matériel de gestion de la circulation : 

. 2 570 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 2 000 000 € en 2012, 

-    500 000 € en 2013, 

-      70 000 € en 2014 ; 

- n° 1708 - Plan de jalonnement : 

. 200 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 100 000 € en 2012, 

- 100 000 € en 2013 ; 

d) - P12 - Ouvrages d'art et tunnels : 4 500 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal  
sur les opérations suivantes : 

- n° 1720 - Ouvrages d’art : 

. 2 300 000 € TTC en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 2 200 000 € en 2012, 

-    100 000 € en 2013 ; 
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- n° 2100 - Expertise génie civil et programme GER pour tunnels en régie : 

. 2 200 000 € en dépenses à la charge du budget principal, répartis selon l’échéancier suivant : 

- 2 200 000 € en 2012 ; 

e) - P21 - Eaux pluviales et ruissellements : 1 543 840 € HT en dépenses à la charge du budget 
annexe de l’assainissement sur l’opération suivante : 

- n° 1893 - Pluviales sur opérations de voirie 2012 

. 1 543 840 € HT en dépenses à la charge du budget annexe de l’assainissement, répartis selon 
l’échéancier suivant : 

- 1 411 940 € en 2012, 

-    109 500 € en 2013, 

-      22 400 € en 2014 ; 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le Président, 
pour le Président, 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 11 janvier 2012. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


